
Certifiés conformes par la Gérante suite à la cession de part en date du 24 février 2026.









Le capital social est fixé à la somme de CENT DEUX MILLE DIX EUROS (102 010 €).

Il est divisé en DIX MILLE DEUX CENT UNE (10 201) parts sociales d’une valeur nominale de
DIX EUROS (10 €) chacune, numérotées de 1 à 10 201.

L’intégralité de ces parts sociales est attribuée à Madame Delphine GUERRIN,
qui les détient pour les avoir acquises à la suite d’une cession de parts sociales intervenue le 24 février 2026.




























